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1 Introduction 

1.1 Rappel du contexte 

1.1.1 Urgence de la situation  

Les Constructeurs de lignes sont en cours de mobilisation et certains sont prêts à démarrer les 
travaux de construction, ou le seront sous peu. En particulier, la firme KEC (Lots 1 et 6) impose 
une forte pression sur l’OMVG et l’IC pour obtenir l’autorisation de démarrer le travail sur le 
terrain.  

D’autre part, il est clair que l’ensemble des processus qui mènent à la libération des emprises, 
conformément aux exigences des PTF, est long et complexe et doit être réalisé dans les 
meilleures conditions. Selon le chronogramme prévisionnel de l’IC montré à la figure 1.1 (page 
4), la libération progressive des emprises des lignes va fort probablement s’étendre jusqu’à la 
fin de 2018. La situation est donc urgente. KEC et les autres Constructeurs risquent de faire 
des réclamations à cause des retards de libération des emprises.  

1.1.2 Approche par zones exempte de réinstallation 

Les résultats des enquêtes parcellaires qui ont été réalisées dans les quatre pays ont mis en 
évidence que plusieurs tronçons du corridor de l’emprise ne comptent aucun actif appartenant 
à des personnes physiques. Les enquêteurs qui ont parcourus ces zones n’ont pas, non plus, 
identifiés ou été informés par les populations locales de la présence de lieux sacrés ou de sites 
patrimoniaux particuliers le long de ces tronçons de corridor. Ces tronçons correspondent à 
des milieux naturels éloignés des agglomérations ou ayant un statut de protection sans 
occupation humaine avérée. En plus, l’examen systématique et détaillé des orthophotos à 
haute définition (résolution au sol = 10 cm) captées sur toute la longueur du corridor permet de 
valider qu’il n’y pas de signe apparent d’occupation ou d’exploitation agricole, ni de structures 
ou d’équipements communautaires sur toute la longueur de ces tronçons de corridor. Ces 
tronçons qu’on désigne par le terme de « Zones exemptée » ne sont donc pas soumis à la PO 
4.12 de la Banque Mondiale, ni à la SO-2 de la BAD et n’exigent pas de PAR. 

1.1.3 But visé par l’approche zones exemptées 

Le but visé est de permettre le démarrage des travaux de construction plus rapidement sur ces 
tronçons de zones exemptées qui ne requièrent pas de plan de réinstallation. Le démarrage 
des travaux de construction sur ces zones exemptées va réduire le risque de retard à 
l’échéancier du projet Énergie OMVG. 

1.1.4 Note technique de stratégie « zones exemptées »1 

L’IC a proposé d’utiliser une stratégie par « Zones exemptées de réinstallation » pour libérer 
plus rapidement certains tronçons de corridor qui n’impliquent pas de réinstallation physique 
ou économique et qui ne justifient pas l’application de la PO 4.12 de la Banque Mondiale. Suite 
aux discussions entre les représentants de la Banque Mondiale, de l’OMVG, de l’UGP et de 
l’IC, une note technique leur est soumise pour leur permettre d’évaluer et éventuellement 
d’approuver cette approche stratégique.  

 

                                                      
1 La notion de zones exempté concerne les zones où il n’y a pas de réinstallation physique ou économique 
appréhendée au sens de la PO 4.12. Il n’y a pas de zone exempté au point de vue protection de l’environnement. 
Toutes les mesures d’atténuation des impacts sur la faune et la flore prévues dans le PGES de projet et toutes des 
directives et mesures indiquées dans les PGESC des Constructeurs concernant les forêts et les lignes de transport 
d’électricité s’appliquent. C’est le rôle de l’IC de s’assurer que les Constructeurs mettent bien en œuvre ces mesures 
qui ont été intégrées dans les PGESC. Des précisions sur les mesures et directives à ce sujet à la section 6.3. 
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1.2 Note technique zones exemptées 

Cette version finale intègre les ajouts, compléments ou précisions demandés par les PTF avant 
de donner leur avis de non objection : BM, AFD, BEI, KfW, BOAD et BAD. 

Cette note technique présente les zones exemptées de réinstallation pour l’ensemble des 
lignes des quatre pays et pour chacun des lots de construction ainsi que les critères qui les 
définissent. Cette note rappelle aussi les conditions qui doivent être respectées par les 
Constructeurs avant le démarrage des travaux sur ces zones. 

1.3 Stratégie générale de production du PAR  

Les postes et lignes de l’interconnexion du Projet Énergie de l’OMVG s’étendent sur 4 pays, 
dont les lois nationales, les monnaies, les langues, les barèmes et les structures 
administratives diffèrent.   
 
 

1.3.1 Organisation générale de production des PARs 

Pour les raisons qui précède, il a été convenu de préparer huit (8) PAR répartis comme suit :   

PARs des postes 

1. PAR des postes du Sénégal : Tambacounda, Kédougou, Tanaff et Kaolack 

2. PAR des postes de Gambie : Brikama et Soma 

3. PAR des postes de Guinée Bissau : Bissau, Mansoa, Bambadinca et Saltinho 

4. PAR des postes de Guinée : Boké, Kaléta, Linsan, Labé et Mali 

PARs des lignes 

5. PAR Gambie : Lot 7; parties Lot 6a et Lot 6b en Gambie 

6. PAR Guinée Bissau : Lot 5 en Guinée Bissau 

7. PAR Sénégal : Lots 1a et 1b; Lot 2; Lot 3 au Sénégal ; Lot 6a et 6b au Sénégal;  

8. PAR Guinée : Lot 3 en Guinée; Lot 4 ; Lot 5 en Guinée 

 

1.3.2 Chronogramme prévisionnel de livraison des PARs  

Le calendrier global menant à la libération progressive des emprises des lignes et postes 
s’étendra fort probablement jusqu’à la fin de 2018. Le chronogramme prévisionnel de 
production des PAR  et des étapes de révision/validation et de mise en œuvre des PAR est 
présenté à la figure 1.1 qui suit. Ce chronogramme est présenté à titre indicatif et ne constitue 
pas un engagement formel de livraison.   
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Figure 1.1 : Chronogramme prévisionnel de production et de mise en œuvre des PAR  
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2 Rappel des composantes du projet 

2.1 Caractéristiques du projet 

Le projet de ligne d’interconnexion 225 kV de l’OMVG est destiné à assurer le transport de 
l’énergie produite par les aménagements de Sambangalou et de Kaléta vers les principaux 
centres de chacun des pays de l’OMVG. La ligne d’interconnexion s’étend sur une longueur 
totale de 1645,56 km à travers le Sénégal, la Guinée, la Guinée-Bissau et la Gambie. Elle 
comporte des sections de pylônes type monoterne et des sections de pylônes type biterne. 
Le projet d’interconnexion comporte aussi la réalisation de 15 postes de transformation 
localisés à proximité des principaux centres de production ou de consommation de chacun 
des pays.   

2.2 Zone du projet 

Le tracé de la ligne est découpé en 16 tronçons.  Ce découpage est délimité par les 15 
postes auxquels s’ajoute un point de coupure supplémentaire près de Birkelane (Sénégal), à 
l’endroit où se fait la jonction entre deux lignes monoternes qui deviennent une ligne biterne. 
La figure 2.1 ci-dessous présente une vue d’ensemble du tracé de la ligne d’interconnexion 
répartie en 16 tronçons à travers les quatre pays de l’OMVG. Elle présente aussi la 
localisation des postes de transformation et le point de jonction de Birkelane.  

Le tableau 3.1 présente les longueurs respectives de chacun des lots de lignes des 
constructeurs et PTD associée.   

 

Figure 2.1 : Ligne d’interconnexion, tronçons et types de ligne   
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Tableau 2.1 : Longueurs des tronçons de la ligne d’interconnexion de l’OMVG   

Pays Lot Entreprise PTF Km Total 

Sénégal 

L5d Mansoa-Tanaff Vinci-Cegelec IDA 13,67 

688,70

L6a Tanaff-Soma KEC IDA 86,24 

L6b Soma-Birkelane KEC KFW 63,06 

L1b Kaolack-Birkelane KEC KFW 35,33 

L1a Birkelane-Tambacounda KEC AFD 222,55 

L2 Tambacounda-Sambangalou Vinci-Cegelec BID 244,09 

L3a Sambangalou-Mali Vinci-Cegelec BAD 23,76 

Guinée 

L3a Sambangalou-Mali Vinci-Cegelec BAD 35,78 

572,60

L3b Mali-Labé Vinci-Cegelec BAD 88,61 

L3c Labé-Linsan Vinci-Cegelec BAD 119,97 

L4 Linsan-Kaléta Sumec BEI 115,38 

L4 Kaléta-Boké Sumec BEI 128,84 

L5a Boké-Saltinho Vinci-Cegelec IDA 84,01 

Guinée 
Bissau 

L5a Boké-Saltinho Vinci-Cegelec IDA 14,03 

217,33
L5b Saltinho-Bambadinca Vinci-Cegelec IDA 55,20 

L5c Bambadinca-Mansoa Vinci-Cegelec IDA 53,79 

L5e Mansoa-Bissau Vinci-Cegelec IDA 35,23 

L5d Mansoa-Tanaff Vinci-Cegelec IDA 59,08 

Gambie 
L6a Tanaff-Soma KEC IDA 5,44 

166,93L7 Soma-Brikama Vinci-Cegelec IDA 143,03 

L6b Soma-Birkelane KEC KFW 18,46 

   1 645,56 1 645,56

2.3 Constructeurs et lots de lignes et postes 

En prévision de la préparation des documents d’appel d’offres (DAO), le projet a été divisé en 
7 lots de ligne et en 4 lots de postes de transformation. La figure  3.2 montre comment sont 
répartis les lots le long de la ligne d’interconnexion et les Constructeurs adjudicataires. Le 
tableau 3.2 indique les Entrepreneurs et les Partenaires Techniques et Financiers (PTF) 
associés à chacun des lots et sous-lots des lignes. Le tableau 3.3 , quant à lui, présente les 
entrepreneurs et les PTF des lots des postes de transformation. 
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Figure 2.2 : Tronçons vs lots des lignes pour la construction 

Tableau 2.2 : Lots des lignes 225 kV : Longueur2, Constructeurs et PTF 

Lot 
Section 

Constructeur PTF 
Longueur (km) 

No Nom Total 
Par 

tronçon

L1 
L1a 01a Birkelane-Tambacounda KEC AFD 

257,89 
222,55

L1b 01b Kaolack-Birkelane KEC KFW 35,33

L2 L2 02 Tambacounda-Sambangalou Vinci-Cegelec BID 244,09 244,09

L3 

L3a 03 Sambangalou-Mali Vinci-Cegelec BAD 

268,13 

59,54

L3b 04 Mali-Labé Vinci-Cegelec BAD 88,61

L3c 05 Labé-Linsan Vinci-Cegelec BAD 119,97

L4 
L4 06 Linsan-Kaléta Sumec BEI 

244,23 
115,38

L4 07 Kaléta-Boké Sumec BEI 128,84

L5 

L5 08 Boké-Saltinho Vinci-Cegelec IDA 

315,01 

98,04

L5 09 Saltinho-Bambadinca Vinci-Cegelec IDA 55,20

L5 10 Bambadinca-Mansoa Vinci-Cegelec IDA 53,79

L5 11 Mansoa-Bissau Vinci-Cegelec IDA 35,23

L5 12 Mansoa-Tanaff Vinci-Cegelec IDA 72,75

L6 
L6a 13 Tanaff-Soma KEC IDA 

172,84 
91,68

L6b 15 Soma-Birkelane KEC KFW 81,52

L7 L7 14 Soma-Brikama Vinci-Cegelec IDA 143,03 143,03
   1 645,56 1 645,56

                                                      
2 Les longueurs indiquées ont été mises à jour en date du 25 avril 2018 en tenant compte de la variante de tracé 
retenue pour la traversée du fleuve Gambie entre Soma et Birkelane (L6b) 
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Tableau 2.3 : Lots des postes : Constructeurs et PTF  

Pays Lots Poste Constructeur PTF 

Sénégal 

P1a 
Kaolack KEC International 

BEI 
Tanaff KEC International 

P1b 
Tambacounda KEC International AFD/ 

BOAD/ 
FDESambangalou (Kédougou) KEC International 

Gambie P2 
Soma Eiffage/Élecnor 

FKDEA 
Brikama Eiffage/Élecnor 

Guinée-Bissau P3 

Bambadinca Eiffage/Élecnor 

IDA/ 
BOAD 

Bissau Eiffage/Élecnor 

Saltinho Eiffage/Élecnor 

Mansoa Eiffage/Élecnor 

Guinée 

P4a 
Kaléta Eiffage/Élecnor 

BEI 
Boké Eiffage/Élecnor 

P4b 

Mali Eiffage/Élecnor 

BID Labé Eiffage/Élecnor 

Linsan Eiffage/Élecnor 
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3 Stratégie des zones exemptées 

3.1 Concept des zones exemptées 

Les résultats des enquêtes parcellaires qui ont été réalisées dans les quatre pays ont mis en 
évidence que plusieurs tronçons du corridor de l’emprise ne comptent aucun actif 
appartenant à des personnes physiques. Les enquêteurs qui ont parcourus ces zones n’ont 
pas, non plus, identifiés ou été informés par les populations locales de la présence de lieux 
sacrés ou de sites patrimoniaux particuliers le long de ces tronçons de corridor. Ces tronçons 
correspondent à des milieux naturels éloignés des agglomérations ou ayant un statut de 
protection sans occupation humaine avérée. En plus, l’examen systématique et détaillé des 
orthophotos à haute définition (résolution au sol = 10 cm) captées sur toute la longueur du 
corridor permet de valider qu’il n’y pas de signe apparent d’occupation ou d’exploitation 
agricole, ni de structures ou d’équipements communautaires sur toute la longueur de ces 
tronçons de corridor. Ces tronçons qu’on désigne par le terme de « Zones exemptées de 
réinstallation » ne sont donc pas soumis à la PO 4.12 de la Banque Mondiale, ni à la SO-2 de 
la BAD et n’exigent pas de PAR.   

Le concept des « Zones exemptées » n’est pas nouveau. C’est une approche qui a d’ailleurs 
été utilisée dans le cadre du Projet d’Appui au Secteur de l’Électricité (PASE, 20173) financé 
par la Banque Mondiale. Dans ce projet, le corridor de la ligne a été séparé en zones rouge, 
orange, jaune et verte.   

3.2 Définition des zones exemptées de réinstallation et zone avec 
réinstallation 

3.2.1 Zones exemptées de réinstallation 

Les zones exemptées sont les tronçons du corridor de l’emprise de 40 m de largeur et les 
sites de certains postes pour lesquels il n’y a aucun individu qui soit propriétaire, occupant ou 
exploitant la terre, ni aucun groupe autochtone45 ou autre groupe d’une minorité ethnique, 
religieuse ou linguistique, ni aucune infrastructure et équipement publics/communautaires, ni 
patrimoine culturel, ni lieu sacré qui ait été identifié lors de la campagne d’enquêtes 
parcellaires et socio-économiques menée le long du corridor6. L’examen attentif des 
orthophotos haute résolution de mai 2017 indique bien aussi qu’il n’y a aucun signe visible 
d’exploitation agricole ou d’occupation humaine autre que le pastoralisme78 à certains 
endroits le long des zones exemptées. De même, l’analyse des orthophotos permet de 
valider qu’il n’y a pas de structure, infrastructure, équipement communautaire, site patrimonial 
ou autres visible le long de ces tronçons.  

                                                      
3 PASE, 2017 : Rapport final de vérification de l’absence de réinstallation – Zones exemptées. Projet d’Appui au 
Secteur de l’Électricité : Projet de renouvellement de la ligne Hann – Cap des biches. SENELEC, Ministère de 
l’Énergie et du Développement des Énergies Renouvelables (MEDER), Octobre 2017. 
4 Groupe de la Banque Africaine de Développement, 2016 : Développement et Peuples Autochtones en Afrique 
produit par le Groupe de la Banque Africaine de Développement. Série sur les sauvegardes et la durabilité. Volume 2 
Publication 2, Août 2016. 
5 La Banque mondiale a procédé à un examen social de la zone du projet et aucune personne de la zone du projet 
ne satisfait aux exigences de la politique opérationnelle de la Banque relative aux Peuples autochtones (PO 4.10). 
6 Une enquête socio-économique a été menée conjointement avec l’enquête parcellaire le long du corridor de la ligne 
dans les quatre pays. Les enquêteurs se sont rendus dans chacun des villages situés à proximité du corridor. Ils ont 
questionné les chefs de villages afin d’identifier les personnes se trouvant dans l’emprise pour aller les rencontrer et 
leur passer le questionnaire d’enquête.   
7 Le pastoralisme est la seule activité humaine observée sur le terrain et visible sur les orthophotos dans certaines 
zones exemptées (voir Annexe 6 : Lot 1a : Sec01-A18 et Sec01-A23,). Le pastoralisme est une activité compatible 
avec la présence de la ligne 225 kV et n’implique aucune réinstallation physique. Il est bien établi que le jardinage, 
les cultures vivrières et maraîchères, l’élevage, le pâturage ou toute autre activité ne nuisant pas à l’exploitation et à 
l’entretien de la ligne peuvent se poursuivre et se développer dans l’emprise. L’avant-projet de Loi portant Code 
pastoral pour le Sénégal ne contient aucun élément interdisant ou indiquant une contrainte au pastoralisme sous des 
lignes de transport d’électricité. Au contraire,  l’Art L85 indique : l’accès des pasteurs transhumants aux espaces et 
aux ressources de leurs parcours est libre. Il est interdit d'occuper ces espaces de manière à entraver la progression 
ou le séjour des pasteurs en déplacement. 
8 Si les activités du projet entraînent un déplacement économique de quelque nature que ce soit, la section 
concernée du corridor de la ligne de transport d’électricité sera considérée comme une zone avec réinstallation. 
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Il apparaît donc clairement qu’il n’y aura aucun besoin de réinstallation physique ou 
économique d’individu le long de ces tronçons de zones exemptées. La PO 4.129 de la 
Banque Mondiale de même que la SO210 de la BAD ne s’appliquent pas à ces tronçons. 

 

En pratique, les zones exemptées de réinstallation identifiées le long du corridor des lignes 
de l’OMVG se trouvent dans des secteurs relativement éloignés des populations et 
correspondent à :  

 Des terres sous contrôle d’une personne morale relevant de l’État : Ministère, 
Direction Régionale, collectivités locales11 : forêt classée, forêt du domaine public, 
forêt communautaire. 

 Des groupements végétaux à l’état naturel ou en régénération : savanes herbeuses, 
savanes arbustives, savanes arborées, savanes boisées, forêts claires, forêts 
denses, mangrove, tanne, bas-fonds.  

 Des terres incultes : bowés, affleurement rocheux, cuirasse ferrugineuse, secteur 
accidenté difficile d’accès. 

3.2.2 Zones avec réinstallation 

À l’opposé, les zones de réinstallation sont les tronçons de corridor où il y a des individus 
propriétaires, occupants ou exploitants les terres de façon formelle ou selon le droit 
coutumiers12 qui seront affectés par le projet. Plus précisément, les tronçons de corridor sont 
considérés des zones rouges lorsque :   

 Une personne propriétaire, occupant ou exploitant la terre a été identifiée comme PAP 
potentielle et questionnée lors de l’enquête parcellaire menée sur le terrain.  

 Il y a évidence d’occupation ou d’activités agricoles sur les orthophotos. 

 Il y a un doute sur la présence d’une PAP à cause de l’absence d’information. 

3.3 Nature et statut des forêts en zones exemptées 

Les sections ci-dessous décrivent les différents types de zones forestières dans chaque pays. 
Dans la mesure où la ligne de transmission passera à travers les zones boisées, un certain 
nombre d'arbres devront être coupés. Chaque pays a élaboré ou est en train d'élaborer un 
protocole en collaboration avec l’OMVG pour la coupe des arbres, en tenant compte des coûts 
environnementaux et économiques (voir section 6.3). 

3.3.1 Sénégal 

3.3.1.1 Définition de forêt 

Le domaine forestier au Sénégal est décrit dans le code forestier de 199813 (Annexe 1). Dans 
le code forestier, les forêts s’entendent des terrains recouverts d’une formation à base 
d’arbres, d’arbustes ou de broussailles d’une superficie minimale d’un seul tenant d’un 
                                                      
9 Banque Mondiale, 2001 : Manuel Opérationnel de la Banque Mondiale, Politique Opérationnelle 4.12 Réinstallation 
involontaire de personnes, décembre 2001. 
10 Groupe de la Banque Africaine de Développement (2013) : Système de Sauvegardes Intégré de la Banque 
africaine de développement. Déclaration de politique et sauvegardes opérationnelles. Sauvegarde opérationnelle 2 – 
Réinstallation involontaire : Acquisition de terres, déplacements de populations et indemnisation. Série sur les 
sauvegardes et la durabilité, Volume 1 - Numéro 1, Décembre 2013. 
 
11 Les collectivités locales ne sont pas des structures traditionnelles ou coutumières. Ce sont des structures 
décentralisées de l'État : Région, Commune, Communauté rurale. Ces collectivités locales ont une autonomie 
financière et s’administrent librement par des conseils élus (Conseil Régional, Conseil Communal et Conseil Rural).  
Neuf domaines de compétences ont été transférés aux collectivités locales, entre autres, l’environnement et la 
gestion des ressources naturelles. A ce titre, chaque collectivité règle, par ses délibérations, les affaires de son 
territoire et reçoit une mission claire, définissant ses responsabilités. Le PAR de chacun des pays décrit plus 
précisément le statut juridique de ces structures décentralisées. 
 
 
12 La place du droit coutumier dans la gestion du foncier de chacun des pays est expliquée dans chacun des PARs 
sectoriels des postes et des lignes.  
13 Tiré du code forestier du Sénégal, 1998 : Titre I : Du Domaine Forestier National; Chapitre premier : Des Forêts et 
du Domaine Forestier, page 27. 
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hectare, dont les produits exclusifs ou principaux sont le bois, les écorces, les racines, les 
fruits, les résines, les gommes, les exsudats et huiles, les-fleurs et les feuilles. 

Continuent d’être considérées comme forêts durant une période de dix ans à compter du jour 
où est constatée la destruction, les formations forestières ayant subi une coupe ou un 
incendie entraînant leur destruction totale. 

Sont également considérés comme forêts : 

 les terrains qui étaient récemment couverts de forêts récemment coupées ou 
incendiées, mais qui sont soumis à la régénération naturelle ou au reboisement; 

 les terres en friches destinées à être boisées; 
 les terrains de culture affectés par le propriétaire ou l’usufruitier aux actions 

forestières; 
 toute terre dégradée impropre à l’agriculture et nécessitant une action de 

restauration; 
 les terres destinées à être reboisées pour la récréation. 

3.3.1.2 Domaine forestier de l’État 

Constitue le domaine forestier de l’État, l’ensemble des zones classées comprenant les forêts 
classées, les réserves sylvo-pastorales, les périmètres de reboisement et de restauration, les 
parcs nationaux, les réserves naturelles intégrales et les réserves spéciales. 

 Les forêts classées sont constituées en vue de leur conservation, de leur 
enrichissement et de la régénération des sols, par tout moyen approprié de gestion 
ou de protection. 

 Les réserves sylvo-pastorales sont des formations naturelles où des restrictions sont 
apportées, notamment sur les cultures industrielles, afin de permettre une exploitation 
de la biomasse compatible avec leur état boisé. 

 Les périmètres de reboisement ou de restauration sont des terrains dénudés ou 
insuffisamment boisés sur lesquels s’exerce ou risque de s’exercer une érosion 
grave, et dont le reboisement ou la restauration est reconnue nécessaire du point de 
vue agronomique, économique ou écologique. Ces terrains sont temporairement 
classés en vue d'en assurer la protection, la reconstitution ou le reboisement. Les 
buts atteints, ils peuvent être aménagés ou soustraits du régime des forêts classées. 

 Les réserves naturelles intégrales sont des zones constituant une collection 
représentative de formations naturelles, classées pour des raisons écologiques ou 
scientifiques. Dans ces zones sont interdites toutes opérations de chasse, dé pêche 
de culture, d’exploitation, de pâturage ou d’aménagement. 

 Les réserves spéciales sont des zones où pour des raisons scientifiques, touristiques 
ou écologiques, certaines restrictions, temporaires ou définitives, relatives à la 
chasse, à la pêche, à la capture des animaux, à l’exploitation des végétaux et des 
produits du sol et du sous-sol, à la réalisation d’infrastructures, sont nécessaires à 
des fins scientifiques, touristiques ou écologiques. 

 Les parcs nationaux sont des zones où des restrictions ou des interdictions quant à la 
chasse, la capture des animaux, l’exploitation des végétaux, des produits du sol ou 
du sous-sol sont édictées en vue de la conservation de la nature. Dans la mesure du 
possible, les parcs nationaux sont mis à la disposition du public pour son éducation et 
sa récréation. 

3.3.1.3 Forêt d’intérêt régional 

Les forêts d’intérêt régional sont des forêts situées en dehors du domaine forestier de l’État et 
comprises dans les limites administratives de la région. Elles comprennent les forêts 
communales et les forêts communautaires. 

 Les forêts communales sont des forêts situées en dehors du domaine forestier de 
l'État et comprises dans les limites administratives de la commune qui en est le 
gestionnaire.  

 Les forêts communautaires sont des forêts situées en dehors du domaine forestier de 
l’État et comprises dans les limites administratives de la communauté rurale qui en 
est le gestionnaire.  
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3.3.1.4 Forêts en zones exemptées de réinstallation au Sénégal 

Au Sénégal, les tronçons de zones exemptées les plus longs se trouvent dans la forêt classée 
de Tamba-Sud. Les autres tronçons de zones exemptées se trouvent en zone de forêts non 
classées d’intérêt régional sous le contrôle administratif de Communes ou de Communautés 
rurales. Les zones de forêt sont principalement des savanes arbustives/arborées au nord, entre 
Kaolack et Kédougou, et des forêts claires à dense en Casamance. 

Dans les zones exemptées de réinstallation au Sénégal, des dispositions seront prises afin 
de se conformer aux législations forestières du Sénégal.  

 Sur le domaine national, l’exploitation ne peut s’exécuter qu’après l’obtention d’un 
permis d’exploitation délivré par le service forestier suite au paiement des taxes et 
redevances. En plus, les coupes non inscrites dans un plan d’aménagement ainsi 
que les coupes en forêt non aménagée doivent faire l’objet au préalable d’une 
autorisation par le service forestier. 

 En dehors des zones du domaine forestier de l’État, notamment dans les forêts 
communautaires, l’exercice des droits est transféré aux collectivités locales qui en 
conséquence disposent librement des revenus issus de l’exercice de ces droits.  

3.3.2 Gambie 

3.3.2.1 Domaine forestier en Gambie14 

En matière de gestion de forêts, le Gouvernement Gambien a adopté le « Forest Act, 1998 », 
qui vise à assurer le maintien et le développement des ressources forestières en vue de 
renforcer la contribution de la foresterie au développement socio-économique du pays. Selon 
le « Forest Act, 1998 », la forêt désigne une superficie d'au moins 10% d'arbres, cultivés ou 
plantés naturellement, et 50% ou plus de couverture de régénération d'arbustes et d'arbres et 
comprend les parcs forestiers publics, les forêts communautaires et les forêts protégées. Les 
forêts en Gambie sont classées dans les catégories suivantes :  

 Les forêts de l’État qui comprennent:     
o Les parcs forestiers ; 
o Les réserves forestières. 

 Les forêts communautaires,  

 Les forêts privées qui comprennent:     
o Les forêts naturelles privées ; 
o Les plantations privées.  

3.3.2.2 Forêts en zones exemptées de réinstallation en Gambie 

Comme décrit à la section 4.2.1 de cette note, les principales zones exemptées en Gambie 
se trouvent dans trois parcs forestiers : Furuyar Forest Park, Kahlenge Forest Park et Mutaro 
Kunda Forest Park et dans des forêts communautaires.  Les parcs forestiers sont des forêts 
désignées gérées par le ministère des Forêts à des fins de production forestière, de 
démonstration de techniques de gestion forestière, de formation forestière du personnel et 
autres personnes impliquées dans les activités forestières, pour la recherche appliquée et 
pour la conservation.  

Les forêts communautaires sont des forêts détenues et gérées par les communautés 
désignées aux fins de production de bois, de bois de feu et de produits forestiers non ligneux, 
de pâturage forestier, de protection et de conservation. Les forêts privées sont des forêts 
naturelles ou plantées sur des terres possédée sou louées. 

 

                                                      
14 Tiré du Forest Act, de Gambie,1998  
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3.3.3 Guinée Bissau 

3.3.3.1 Domaine forestier de Guinée Bissau15 

Le Décret 14/2011 du 22 février sur les forêts définit en son article 2 alinéa 3 qu’une forêt est 
une formation naturelle ou un système artificiel de formations composées des mangroves, 
palmeraies, forêts-galeries et les autres types de formations végétales comme les forêts 
subhumides, denses, moyennement denses, subtropicales en régénérescence et les savanes 
arborées et herbacées.  
 
En son article 10, cette loi stipule que la classification sous le régime de forêt doit être 
motivée par la nécessité de conservation des ressources forestières et ceci toute la durée 
que l’État juge nécessaire pour protéger l’intérêt général ou la sauvegarde de certaines 
formations naturelles. 
 
L’application de la législation forestière et le respect des autres accords internationaux 
complémentaires relève surtout de la responsabilité du Ministère de l'Agriculture, des Forêts, 
de la Chasse et de l'Élevage. Ce ministère comporte plusieurs Directions, dont la Direction 
Générale des Forêts.  

3.3.3.2 Forêts en zones exemptées de réinstallation en Guinée Bissau 

Le long du corridor de la ligne de l’OMVG, les zones sont courtes et offrent peu de 
possibilités de démarrer des travaux pour les entrepreneurs. Elles constituent seulement 13% 
de la longueur du corridor entre Boké et Tanaff. Il s’agit principalement de savanes arborées 
et de forêts claires sur le domaine public. 

3.3.4 Guinée 

3.3.4.1 Domaine forestier de Guinée16 

Le domaine forestier est constitué par les terrains forestiers portant une végétation autre que 
plantée à des fins exclusivement agricoles, ou nécessitant des aménagements destinés à 
assurer la conservation des sols, la régularisation des systèmes hydrologiques, 
l'accroissement de la production forestière ou le maintien des équilibres écologiques.  
 
Ce domaine forestier peut appartenir à l'État, aux Collectivités ou à des personnes physiques 
ou morales privées. Le domaine forestier se compose :  

 du domaine forestier de l'État ;  
 du domaine forestier des collectivités décentralisées, districts et villages ;   
 du domaine forestier privé ; 
 du domaine forestier non classé. 

 
Les travaux de fouille, d'exploitation de carrières ou de mines, de construction de voies de 
communication, dont l'exécution est envisagée dans le domaine forestier, sont soumis à 
l'autorisation du Ministère chargé des Forêts, ainsi que, le cas échéant, à un permis de coupe 
ou de défrichement. Cette autorisation détermine les mesures de protection et de restauration 
à prendre par le bénéficiaire, conformément aux prescriptions des textes d'application du 
présent Code. 
 
Un nouveau code forestier, remplaçant celui en date de 1999, a été adopté le 24 avril 2017 
par le Parlement. Dans ce code révisé figurent de nouvelles dispositions. Parmi celles-ci, la 
fixation du taux de recettes forestières pour les collectivités locales et le taux d’utilisation de 
ces montants pour des travaux communautaires d’intérêt forestier (article 192) ; l’obligation 
de remplacer, en bois équivalent en quantité et en qualité, toute superficie forestière défrichée 
ou déboisée (art 122) ainsi que l’introduction de catégories de permis de coupe (bois d’œuvre 
et d’industrie, bois énergie) et de catégories de licences d’exploitation et de valorisations des 
produits forestiers non ligneux d’origine végétale.  
 

                                                      
15 Tiré du décret 14/2011 du 22 février sur les forêts de Guinée Bissau 
16 Tiré du Code forestier de Guinée, 1998. 
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Le code nouveau code permet d’assurer une meilleure surveillance du patrimoine forestier 
avec la création d’un corps paramilitaire chargé de faire respecter la réglementation 
forestière.  

3.3.4.2 Forêts en zones exemptées de réinstallation en Guinée 

Les forêts en zones exemptées en Guinée sont des forêts du domaine forestier de l’État et 
des forêts du domaine forestier des collectivités décentralisées. 

3.4 Synthèse des zones exemptées de réinstallation pour l’ensemble 
des lignes 

La longueur totale des lignes de l’interconnexion est de 1 645,56 km. Sur ce total, il y a 
812,41 km de zones vertes17. Ce qui représente 49,38% de toute la longueur du corridor de 
l’emprise. À l’opposé, les zones rouges couvrent 832,79 km, ce qui constitue 50,62% de toute 
la longueur.  

La carte de la figure 2.1 montre la répartition des principales zones exemptées de 
réinstallation sur l’ensemble du corridor de la ligne d’interconnexion. Le tableau 2.1 présente 
la synthèse du linéaire des zones exemptées de réinstallation et zones avec réinstallation 
pour chacun des lots de construction.  

                                                      
17 Prenez note que les longueurs de zones exemptées ne sont pas nécessairement continues. Les informations 
détaillées sur la position et la longueur des zones vertes seront transmises aux Constructeurs 
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Figure 3.1 : Zones exemptées (verte) de réinstallation le long du corridor de la ligne d’interconnexion de l’OMVG 
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Tableau 3.1 : Tableau synthèse des zones exemptées de réinstallation pour l’ensemble des lignes de l’OMVG18 

Lot 
Section 

Constructeur PTF 
Longueur (km) 

Zone exemptée de 
réinstallation

Zone avec 
réinstallation 

No Nom Total Par section km % km % 

L1 
L1a 01a Birkélane-Tambacounda KEC AFD 

257,88  
222,55 66,26 29,78 156,29 70,22 

L1b 01b Kaolack-Birkélane KEC KFW 35,33 4,02 11,38 31,31 88,62 

L2 L2 02 Tambacounda-Sambangalou Vinci-Cegelec BID 244,09 244,09 226,50 92,80 17,59 7,20 

L3 

L3a 03 Sambangalou-Mali Vinci-Cegelec BAD 

268,12 

59,54

196,50 73,29 71,63 26,71 L3b 04 Mali-Labé Vinci-Cegelec BAD 88,61

L3c 05 Labé-Linsan Vinci-Cegelec BAD 119,97

L4 
L4 06 Linsan-Kaléta Sumec BEI 

244,23 
115,38

183,74 75,23 60,48 24,77 
L4 07 Kaléta-Boké Sumec BEI 128,84

L5 

L5 08 Boké-Saltinho Vinci-Cegelec IDA 

315,01 

98,04

41,68 13,23 273,33 86,77 

L5 09 Saltinho-Bambadinca Vinci-Cegelec IDA 55,20

L5 10 Bambadinca-Mansoa Vinci-Cegelec IDA 53,79

L5 11 Mansoa-Bissau Vinci-Cegelec IDA 35,23

L5 12 Mansoa-Tanaff Vinci-Cegelec IDA 72,75

L6 
L6a 13 Tanaff-Soma KEC IDA 

173,20 
91,68 44,14 48,14 47,54 51,86 

L6b 15 Soma-Birkélane KEC KFW 81,52 20,71 25,52 60,81 74,48 

L7 L7 14 Soma-Brikama Vinci-Cegelec IDA 143,03 143,03 28,86 20,18 114,17 79,82 

      1 645,56 1 645,56 812,41 49,38 833,15 50,62 

                                                      
18 Prenez note que les longueurs de zones exempte de réinstallation (vertes) indiquées pour chaque lot, ne sont pas nécessairement continues. Les informations détaillées sur la position et la 
longueur des zones exempte seront transmises aux Constructeurs.   
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4 Tronçons de lignes en zone exemptée de réinstallation  

4.1 Zones exemptées de réinstallation le long des lots KEC 

4.1.1 Lot L1 

Sur le Lot 1, les principales zones exemptées se trouvent dans la moitié est du lot L1a comme 
montré sur la figure 4.1. Dans ce secteur, le corridor croise des zones de savanes arbustives et 
arborées et des forêts classées. Le pastoralisme est la seule activité observée sur le terrain et 
visible sur les orthophotos dans ces zones exemptées (Annexe 3, page 1 : Lot 1a Sec01-A18 et 
page 2 : Lot 1a Sec01-A23). Le pastoralisme est une activité compatible avec la présence de la 
ligne 225 kV et n’implique aucune réinstallation physique. Le bétail pourra toujours continuer à 
divaguer et les travaux n’empêcheront pas la transhumance. Les mesures de compensation 
pour les inconvénients causés au pastoralisme durant la construction sont décrites dans le PAR 
des lignes de chaque pays. Ces tronçons sont donc considérés comme des zones exemptées. 
Toutefois, si jamais les activités du projet entraînent un déplacement économique de quelque 
nature que ce soit, la section concernée de la ligne de transport sera considérée comme une 
zone avec réinstallation pour laquelle un PAR serait requis.  

4.1.2 Lot L6 

Sur le lot L6, les principales zones exemptées se trouvent sur le lot L6a, entre Soma et Tanaff 
(Figure 4.1). Dans ce secteur, la ligne traverse des aires naturelles constituées par des savanes 
arborées et des forêts claires qui sont encore inoccupées et inexploitées (Annexe 3, page 2 : 
Lot 6 Sec13-A06). Ces aires naturelles sont sous le contrôle de l’État. Les superficies perdues 
seront reconstituées selon un protocole conforme au PGES du projet et aux lois et règlements 
du pays. C’est l’État qui assumera les coûts de mise en œuvre de ce protocole. Aucune PAP 
individu ne sera indemnisée.  

 

Figure 4.1 : Zones exemptées de réinstallation le long des lots L1 et L6 

 



Projet Énergie de l’OMVG 
Plans d'action de réinstallation (PAR) 

des postes et lignes de l'interconnexion 

 

 

Note technique sur les zones exemptées de réinstallation 17 

 

4.2 Zones exemptées de réinstallation le long des lots Vinci/TTE 

4.2.1 Lot L7 

Sur le lot L7, les zones exemptées principales se trouvent dans des parcs forestiers traversés 
par le corridor de la ligne19 (Figure 4.2).Ces parcs forestiers sont : Furuyar Forest Park,  
Kahlenge Forest Park (Annexe 3, page 12 : Lot 7 Sec14-A15-A4) et Mutaro Kunda Forest Park. 
Les arbres coupés seront récupérés et les superficies coupées seront reconstituées 
conformément au protocole qui sera établi entre la direction des forêts et l'OMVG. 

 

Figure 4.2 : Zones exemptées de réinstallation (verte) le long du lot L7. 

4.2.2 Lot L5 

En Guinée Bissau, le corridor de la ligne croise plusieurs plantations d’anacardiers, de 
manguiers et de palmiers à huile. Ces plantations sont exploitées selon le droit coutumier par 
des individus qui seront l’objet d’une réinstallation économique.  

Plus précisément, sur les 315 km de ligne du lot L5, la longueur de plantations d’anacardiers 
dans l’emprise de la ligne totalise quelque 70 km (Annexe 3, page 10: Lot 5 Sec12-A12). En 
plus des plantations d’anacardiers, le corridor croise aussi plusieurs plantations de manguiers et 
des zones de palmiers à huile facilement identifiables sur les orthophotos. Les quelques 
tronçons de zones exemptées entre les plantations sont des zones de savane boisée ou de 
forêt claire non occupée ni exploitée, pour lesquelles il y a aucune réinstallation économique à 
prévoir (Annexe 3, page 9 : Lot 5 Sec12 – A02-A03). La figure 4.3, qui montre une vue 
d’ensemble des zones exemptées (verte) et celles avec réinstallation (rouges) le long du lot L5, 
fait bien ressortir la dominance des zones avec réinstallation sur le lot L5. 

 

 

                                                      
19 Les parcs forestiers sont des forêts désignées comme telles  qui sont uniquement gérées par le ministère des Forêts 
à des fins de production forestière, de démonstration de techniques de gestion forestière, de formation forestière du 
personnel et autres personnes impliquées dans les activités forestières, pour la recherche appliquée et pour la 
conservation.  
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Figure 4.3 : Zones exemptées de réinstallation le long du lot L5 

4.3 Zones exemptées de réinstallation le long des lots de 
Vinci/Cegelec Maroc 

4.3.1 Lot L2 

Le corridor du lot L2, qui s’étend entre le poste de Tambacounda et le poste de Kédougou, est 
constitué dans une proportion de 92,8% de zones exemptées (Figure 4.4). Le corridor croise la 
forêt classée de Diambour et contourne par l’est le Parc National de Niokolo-Koba (Annexe 3, 
page 4: Lot 2 Sec02-A07). Ce secteur du Sénégal traversé par la ligne de l’OMVG est constitué 
d’aires naturelles de savanes arborées et de forêts claires pratiquement inoccupées et 
inexploitées (Annexe 3, page 3 : Lot 2 Sec02-A03). Les aires déboisées seront reconstituées 
conformément à un protocole qui sera établi entre l’OMVG et la Direction Régionale des Eaux 
et forêts du Sénégal. Sauf pour quelques zones avec réinstallation ponctuelles, aucune PAP ne 
sera indemnisée le long de ces zones vertes.  

4.3.2 Lot L3  

Le corridor du Lot 3 compte plusieurs longs tronçons de zones exemptées. C’est le cas en 
particulier pour le lot L3a entre Kédougou et Mali (Figure 4.5). Ce tronçon de la ligne de l’OMVG 
traverse une zone relativement sauvage, peu densément peuplée, constituée de bowés et de 
forêt claire (Annexe 3, page 5 : Lot 3 Sec03-A04). Entre Mali et Labé (L3b), la densité 
d’occupation humaine est plus élevée, mais il y a encore plusieurs tronçons de zones 
exemptées entre les villages (Figure 4.6). Le long du lot L3c entre Labé et Linsan, on retrouve 
encore de longs tronçons de zones exemptées (Figure 4.7). La densité d’occupation humaine 
est assez élevée, mais concentrée en petits villages. Entre les villages, le corridor de la ligne 
passe sur des terrains cuirassés (bowés), qui sont des terres incultes inoccupées, et dans des 
forêts (Annexe 3, page 6 : Lot 3 Sec04-A20). Les forêts qui devront être coupées feront l’objet 
de reboisement compensatoire. Un protocole pour la mise en œuvre de la reforestation sera 
élaboré entre l’OMVG et les autorités gouvernementales responsables de la forêt de Guinée. 
Ce protocole précisera notamment les essences d’arbres devant faire l’objet du reboisement 
compensatoire. Aucun individu n’est concerné et ne recevra d’indemnisation pour les aires de 
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forêt naturelle perdues. Des directives spécifiques du Groupe Banque mondiale relatives aux 
projets de transport électrique sont indiquées à la section 6.2.5 de cette note. 

 

Figure 4.4 : Zones exemptées de réinstallation (verte) le long du lot L2. 

 

Figure 4.5 : Zones exemptées de réinstallation (verte) le long du lot L3a 
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Figure 4.6 : Zones exemptées de réinstallation (verte) le long du lot L3b 

 

Figure 4.7 : Zones exemptées de réinstallation (verte) le long du lot L3c 
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4.4 Zones exemptées de réinstallationle long du lot de Sumec (L4) 

Les zones exemptées de réinstallationconstituent 75,23 % de la longueur du lot L4 qui traverse 
une zone très accidentée de la Guinée entre Linsan et Boké (Figure 4.8). Les terrains sur 
lesquels sera construite la ligne 225 kV sont essentiellement des bowés et des forêts (Annexe 
3, page 7 : Lot 4 Sec06-A04 et page 8 : Lot 4 Sec07-A13).   

 

Figure 4.8 : Zones exemptées de réinstallation le long du lot L4. 
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5 Postes de transformation en zone exemptée  

5.1 Lot P1 Sénégal (KEC) 

5.1.1 Décret d’utilité publique (DUP)  

Le Président de la République du Sénégal a émis un décret d’utilité publique (DUP) le 19 
janvier 2017, valide pour une durée de 3 ans (Annexe 2a). Ce décret indique notamment que 
dans le cadre de son programme de développement, l’OMVG envisage de réaliser un projet 
énergie qui comprend la construction d’un aménagement hydroélectrique à Sambagalou au 
Sénégal, sur le fleuve Gambie, et d’un réseau interconnecté de transport d’énergie électrique 
reliant les aménagements hydroélectriques aux réseaux électriques des quatre pays membres. 
Pour la réalisation de cet important projet qui regroupe la Gambie, le Sénégal, la Guinée et la 
Guinée Bissau, il convient de le déclarer d’utilité publique. Le projet de décret élaboré en 
application des dispositions de la loi no 76-67 du 02 juillet 1976 relative à l’expropriation pour 
cause d’utilité publique et aux autres opérations foncières d’utilité publique a été préparé pour 
déclarer d’utilité publique le projet Énergie OMVG. 

5.1.2 Poste de Kaolack 

5.1.2.1 Occupation du sol 

Le poste de Kaolack se trouve à environ 5 km au nord-est de l’agglomération de Kaolack, tout 
près de la commune de Kahone, dans l’arrondissement de Mbadakhoune, département de 
Gossas, région de Fatick. Depuis Kaolack, l’emplacement du poste est accessible en 
empruntant la RN-6 vers Kaffrine et en prenant la sortie à gauche vers Kahone. Cet 
emplacement prévu pour aménager le poste de Kaolack se trouve sur des terrains attenants à 
une centrale thermique appartenant à la Société Nationale d’Électricité du Sénégal (SENELEC).  

Le projet consiste en une extension du poste existant pour recevoir les équipements 
supplémentaires requis pour la ligne 225 kV de l’OMVG. La figure 5.1 qui suit présente une vue 
détaillée de la zone prévue pour l’extension du poste à l’intérieur du terrain de la SÉNÉLEC.  

 

Figure 5.1 : Site du poste de Kaolack sur le terrain de la SENELEC 
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5.1.2.2 Mise à disposition du terrain à l’OMVG 

Les installations de l’OMVG seront placées à l’intérieur de l’enceinte du poste existant de la 
SÉNELEC. Conséquemment, il n’y a aucune utilisation agricole, aucune habitation ou autre 
structure appartenant à des tiers.  Les habitations riveraines les plus proches du poste sont 
établies à plus de 100 m. Les seuls actifs sur le site sont ceux de la SÉNÉLEC (partenaire et 
bénéficiaire du projet de l’OMVG). La SENELEC a mis à disposition de l’OMVG le site requis 
pour l’extension du poste existant à Kaolack. La lettre de confirmation adressée par la 
SENELEC au Haut-Commissaire de l’OMVG peut être consultée à l’annexe 2b de cette note.  

5.1.3 Poste de Sambangalou (Kédougou)20 

5.1.3.1 Occupation du sol 

Le Poste de Sambagalou (à Kédougou) est situé en zone de savane herbacée, arbustive ou 
arborée. La figure 5.2 montre qu’aucune activité agropastorale n’y est pratiquée. Aucune 
habitation ni structure n’occupe le site ou ses environs.  Les habitations riveraines les plus 
proches du poste sont établies à Kédougou à plus de 5km. Les actifs sur le site sont des 
ressources forestières du domaine public. Aucun occupant ou exploitant n’a été identifié sur les 
9 hectares du site.  

 

Figure 5.2 : Site du poste de Sambangalou (à Kédougou) 

Une équipe d’enquêteurs de PMC s’est rendu sur le site du poste le 19 décembre 2017. Il a été 
constaté que le terrain prévu pour le poste est inoccupé et non exploité. Il n’y a aucune 
personne affectée. Le rapport de cette visite se trouve à l’annexe 2c.  

5.1.3.2 Affectation du terrain à l’OMVG 

Les autorités de la Commune de Bandafassi se sont réunies pour délibérer et se sont entendus 
pour l’affectation du site du poste comme terrain d’utilité publique dévolu à l’usage de l’OMVG 
et de ses partenaires pour l’installation des équipements de transformation de l’électricité du 
réseau d’interconnexion. L’acte de délibération est joint à l’annexe 2d. Le plan de cadastre du 
terrain réservé pour le poste se trouve à l’annexe 2e. 

                                                      
20 Le site prévu dans le DAO pour le poste de Sambangalou a été déplacé à proximité de Kédougou. 
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5.2 Lot P2 Gambie (Eiffage/Élecnor) 

5.2.1 Décret d’utilité publique en Gambie 

La République de Gambie a émis le 7 novembre 2016 un Décret d’Utilité Publique visant le 
projet Énergie OMVG. Ce décret en anglais est présenté à l’annexe 5a. Il se résume comme 
suit :  

STATEMENT OF PUBLIC INTEREST CONCERNING THE AREAS COVERED BY 
THE OMVG ENERGY PROJECT IN THE ISLAMIC REPUBLIC OF THE GAMBIA 
 
In fulfilment of the Executive approval for the declaration of "Right of Way” for OMVG Power 
Transmission Interconnection Lines as Public Property, the Honourable Minister of Lands and 
Regional Government, Under the Gambia River Basin Development Organization (OMVG), 
declares the areas earmarked as being of public interest for power transmission as follows:  

A. The road right of way to the surface area underneath the power transmission lines 
stretching from Soma to Brikama, and also from Soma to the border with Senegal at 
Farafenni, as State Land. 

B. National Water and Electricity Company (NAWEC) Substations at Jarra Soma, in the Lower 
River Region, and at Brikama in the West Coast Region respectfully. 

C. The above areas have been declared to be the property of the State and made available to 
OMVG. 

The modalities and conditions for this provision shall be stipulated in specific international 
conventions on joint projects. The following are forbidden at the reserved areas: 

‐ Any new occupation in any capacity Whatsoever 
‐ Any transaction and transfer in any capacity Whatsoever of developed or undeveloped 

land, in the said areas. 

5.2.2 Poste de Soma exempté de PAR 

5.2.2.1 Occupation du sol 

Le poste de Soma est situé au niveau du « Lower River Region (LRR) » dans le district de Jarra 
West. Le site du poste est limité : 
 À l'Est par le village de Karantaba, dont les premières habitations sont à plus de 600 

mètres ; 
 À l'ouest par les nouveaux quartiers situés à une centaine de mètres ; et la route Trans-

gambienne à moins de 2 km ; 
 Au nord par le « South Bank Road » à environ 500 mètres, et les villages de Kani kunda et 

de Mango Garden.  
 
Le site est accessible par la route bitumée de la rive sud du fleuve. Le site du poste est localisé 
à 200 mètres de la route bitumée. Le terrain du poste de Soma est inoccupé et inexploité. On y 
trouve aucun bâtiment ni structure et aucune trace d’exploitation agricole récente ou ancienne 
(Figure 5.3). Le site repose sur des sols latéritiques en partie cuirassés essentiellement 
incultes. La surface du sol est occupée par une savane arbustive comme on peut le voir sur les 
photos suivantes :   
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5.2.2.2 Autorisation de déboisement 

Suite à la demande formulée par l’OMVG, le Forestry Department of the Republic of the 
Gambia a donné l’autorisation de procéder au déboisement pour les besoins de la ligne 
d’interconnexion. Le texte officiel d’autorisation se trouve à l’annexe 5b.  

5.2.2.3 Propriété du terrain 

Le terrain réservé pour le poste de Soma fait 300 X 300m (Figure 5.3). Il est la propriété de la 
National Water and Electricity Company (NAWEC). La NAWEC met ce site à la disposition de 
l’OMVG pour y construire et y exploiter un poste de transformation dans le cadre du projet 
Énergie (Annexe 5c). 

 

Figure 5.3 : Périmètre réservé du site du poste de Soma 

5.3 Lot P3 Guinée Bissau (Eiffage/Élecnor) 

5.3.1 Décret d’utilité publique (DUP) 

Le décret gouvernemental N°/2017 promulgué le 5 juillet 2017 stipule, à l’article 7, que les 
autorités de Guinée Bissau ont réservé une superficie de 90 000 m2 pour chacun des terrains 
des quatre futurs postes de transformation de l’OMVG (Bissau, Mansoa, Bambadinca et 
Saltinho) et pour un corridor de 40 m de largeur sur toute la longueur de ligne 225 kV en 
Guinée Bissau. Ce décret d’utilité publique est présenté à l’annexe 3a.  

5.3.2 Permis de déboisement 

La Direction Générale des Forets et de la Faune du Ministère de l’Agriculture, des Forêts et 
l’Élevage a émis un ordre de Déforestation (N02/GDGFF/2017/2018) le 6 février 2018 (Annexe 
3b). Ce document officiel  informe que le Projet OMVG est supérieurement autorisé à procéder 
à l’abattage de 9 hectares  de forêts, dans le province sud, de l’est et du nord, pour l’effet de 
construction de 4 postes de transformation et pour la conduction de courant électrique de haute 
tension. La Direction Générale des Forêts et de la Faune fait savoir que le projet OMVG 
prendra en charge tous les frais financiers concernant l’inventaire et le projet de reboisement 
des zones déboisées. Il est aussi indiqué que, dans le cadre de cette activité de déboisement, 
toutes les essences forestières abattues seront drainées et utilisées par le DGFF.  Les travaux 
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seront suivis et supervisés par les respectifs Bureaux Régionaux des Forêts et de la Faune 
ainsi que par le Commandement de la Brigade de Protection de la Nature et de 
l’Environnement. 

5.3.3 Poste de Saltinho exempté de PAR 

5.3.3.1 Occupation du sol 

Le périmètre prévu initialement pour le poste a été déplacé et sa superficie a été réduite pour 
éviter une plantation d’anacardiers et minimiser l’impact sur la forêt. À ce nouvel emplacement, 
le site se trouve dans une forêt dégradée inoccupée et inexploitée. Le bâtiment le plus proche 
est à 200 m au nord-est le long de la route nationale (Figure 5.4). Lors de l’enquête parcellaire 
menée sur place, les enquêteurs de la firme MSA ont constaté que le site du poste est libre de 
toute occupation. Aucun PAP n’a été identifié à l’intérieur de cette zone. Il n’y a pas de site 
sacré ou patrimonial à l’intérieur du périmètre. Le périmètre restreint du poste de Bissau est 
donc considéré comme une zone exemptée car il ne déclenche pas la PO-4.12 de la BM, ni la 
SO-2 de la BAD. De même, le chemin d’accès a été relocalisé de façon à éviter les cultures et 
arbres fruitiers.  

5.3.3.2 Plan de cadastre du site du poste 

Un plan de cadastre pour le site du poste de Saltinho a été établi par la Direction Générale de 
la Géographie et du Cadastre du Ministère des Travaux Publics, du Logement et de 
l’Urbanisme. Ce plan de cadastre est présenté à l’annexe 3c. Il a été transmis au coordonnateur 
de la cellule nationale OMVG de Guinée Bissau.  

 

Figure 5.4 : Périmètre du site du poste de Saltinho 

5.3.4 Poste de Bissau exempté de PAR 

5.3.4.1 Occupation du sol 

Le poste de Bissau est situé dans le secteur autonome de Bissau à environ 9 km au nord sur la 
route qui mène vers la ville d’Antula. L’emplacement du poste se situe entre deux cours d’eau à 
l’est et à l’ouest, respectivement à environ 1 500 et 500 m. Les habitations les plus proches sont 
situées à environ 500 m au sud-est. 
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Le terrain du poste de Bissau est inhabité et inexploité. Il ne comporte ni bâtiment ni structure 
agricole. Le site est couvert par une savane herbeuse à arbustive. La figure 5.5 montre bien 
que le site est libre de toute occupation ou exploitation humaine.  

Le périmètre du terrain initialement prévu dans le DAO a été réduit afin de minimiser les 
impacts sur l’environnement. Les figures 5.4 et 5.5 montrent le périmètre actuel de 4 ha retenu 
pour l’aménagement du poste par rapport au périmètre initialement prévu et par rapport au 
terrain affecté au poste de l’OMVG dans le plan d’urbanisme de 2015. 

5.3.4.2 Affectation du terrain à l’OMVG 

Le terrain du site prévu pour le poste de Bissau dans l’étude d’avant-projet détaillée (APD) et 
dans le Document d’Appel d’Offres (DAO) a fait l’objet d’un premier accord d’expropriation signé 
le 11 juillet 2008 entre la « Câmara municipal » de Bissau et le propriétaire du terrain en 2008 
M. Francisco Antonio Sila (Annexe 3d). Un autre accord d’expropriation est intervenu le 17 avril 
2015 entre la « Câmara municipal de Bissau » et M. Francisco Antonio Sila, en qualité 
d’occupant traditionnel (Annexe 3d). Depuis 2015, c’est donc la Câmara municipal de Bissau 
qui possède les droits sur le terrain prévu pour le poste de Bissau.   

Le 8 février 2018, dans une lettre adressée à la « Célula Nacional da OMVG » de Guinée 
Bissau, la « Câmara municipal de Bissau » confirme la réservation d’un terrain de 4 ha dans le 
quartier de Ndame-Tete pour le poste de Bissau de l’OMVG. C’est ce terrain de 4 ha qui se 
trouve à l’intérieur du périmètre qui est indiqué sur la figure 5.4. Ce terrain de 4 ha se trouve à 
l’intérieur du périmètre réservé pour le poste de Bissau dans le plan d’urbanisme du quartier 
Antula Ndame-Tete montré sur la figure 5.6. 

 

Figure 5.5 : Terrain inoccupé et inexploité au site du poste de Bissau 



Projet Énergie de l’OMVG 
Plans d'action de réinstallation (PAR) 

des postes et lignes de l'interconnexion 

 

 

Note technique sur les zones exemptées de réinstallation 28 

 

 

Figure 5.6 : Site du poste de Bissau intégré dans le plan d’urbanisme de 2015 

5.4 Lot P4 Guinée  Eiffage/Élecnor 

5.4.1 Décret d’utilité Publique pour la Guinée 

Un décret d’utilité publique D/2009/110/PRG/SG a été émis en 2009 par la République de 
Guinée (Annexe 4a). Ce décret portant déclaration d’utilité publique des zones couvertes par le 
projet Énergie de l’OMVG en Guinée. Voici quelques extraits tirés de ce décret :   

« Dans le cadre du Projet Énergie de l'Organisation pour la Mise en Valeur du fleuve Gambie 
(OMVG), sont déclarées d‘utilité publique pour des opérations d‘aménagement de forces 
hydrauliques et de distribution d‘énergie, les zones ci-après : 

 Les sites des cinq (5) postes de transformation, d‘une superficie de 9 hectares par poste 
soit 45 hectares situés dans les localités de Mali, Labé, Linsan, Kaléta et Boké. 

 Le tracé de la ligne de transport d‘énergie de 575 kilomètres de long et 40 mètres de large, 
traversant les Préfectures de Mail, Labé, Pita, Dalaba, Mamou, Kindia, Dubréka, Boffa, 
Fria et Boké reparti en six tronçons. 

Ces zones sont déclarées propriété de I’État et mises à la disposition du Projet Énergie de 
l’Organisation pour la Mise en Valeur du Fleuve Gambie (OMVG). Les modalités et conditions 
de mise à disposition seront définies dans les conventions Internationales spécifiques relatives 
aux ouvrages communs. 

Sont interdites sur ces zones réservées : 

 Toute occupation nouvelle à quelque titre que ce soit ; 

 Toute transaction et cession à quelque titre que ce soit de terrains bâtis et non bâtis 
compris dans lesdites zones. 
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Les occupants de ces zones seront déguerpis au fur et à mesure des besoins d'aménagement 
de la Puissance Publique. L'État s'engage à indemniser et à recaser conformément à la 
procédure en vigueur en la matière les occupants de ces « zones avant leur 
déguerpissement. » 

5.4.2 Accord de principe pour la coupe et élagage des arbres en Guinée 

En réponse à une demande du Ministre de l’Énergie et de l’Hydraulique de Guinée, le Ministère 
de l’Environnement de la République de Guinée, dans une lettre datée du 16 mai 2018 (Annexe 
4b), donne son accord de principe pour la coupe ou d'élagage des arbres forestiers qui seront 
affectés par les travaux de la construction de la ligne d‘interconnexion de l’OMVG.  

Cependant, l’autorisation pour le dégagement des emprises du corridor de la ligne et des 
postes d‘interconnexion doit satisfaire aux modalités des dispositions de l’Arrêté conjoint 
A/2017/6671/MEEF/MEF du 12 décembre 2017, fixant les taux de redevances forestières et le 
prix de vente du bois d’œuvre issu des plantations forestières de l’État. 

Ainsi. Monsieur le Ministre, vous voudrez bien demander à vos services techniques compétents 
de se mettre en rapport avec la Direction Nationale des Eaux et Forêts pour toutes les 
formalités d’établissement des documents d‘autorisation de défrichement.  

5.4.3 Poste de Linsan 

5.4.3.1 Occupation du sol 

L’agglomération de Linsan se trouve à environ 50 km au nord-est de Kindia et à près de 40 km 
à l’ouest de Mamou. L’emplacement du poste est à 1,5 km au nord-ouest de l’agglomération de 
Linsan sur la route de Garafiri. Comme on peut le voir sur la figure 5.6, le périmètre réservé de 
15 ha pour le poste de Linsan est inhabité et ne comporte aucun bâtiment ni autre structure. De 
même, aucune activité agro-pastorale n’est pratiquée sur le site de ce poste. Le périmètre est 
occupé à 50% par une savane arborée et 50% par un bowal, c’est-à-dire une zone de cuirasse 
latéritique ne comportant pratiquement pas de recouvrement végétal. 

5.4.3.2 Accord d’indemnisation conclu par le CLSG 

Le site du poste de Linsan, d’une superficie de 15 ha a été l’objet d’un accord d’indemnisation 
pour la perte de biens résultant des activités du Projet d‘interconnexion Électrique Côte d'lvoire-
Liberia-Sierra Leone-Guinée, ci-après dénommé Projet CLSG. Cet accord d'indemnisation a été 
conclu ce 28 février 2018 par, et entre, TRANSCO CLSG et les Communautés de Linsan, Walia 
et Tafory dans la sous-préfecture de Linsan. Par cet accord, les Communautés concernées ont 
accepté de purger le site de ses droits coutumiers et de céder le terrain au CLSG contre la 
somme de 780 000 000 GNF. Le détail de cet accord est présenté à l’annexe 4c. Le PAR du 
poste de Linsan a été mis en œuvre par le CLSG avant d’être remis à l’OMVG. 

5.4.3.3 Mise à disposition du site à l’OMVG 

Le terrain est réputé avoir été indemnisé le 28 février 2018 par la société TRANSCO CLSG et 
les droits de propriété ont été transmis à l’OMVG. L’attestation de mise à disposition du terrain 
par le projet CLSG à l’OMVG et le plan de cadastre sont présentés à l’annexe 4d de cette note.   
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Figure 5.7 : Occupation du sol au site du poste de Linsan 

5.4.4 Poste de Kaléta 

Le poste de Kaléta se trouve à 32 km au nord-est de Fria et à 65 km au nord-ouest de Kindia. 
L’emplacement exact se trouve sur un plateau au sud de la centrale de Kaléta. Ce secteur se 
trouve dans la région naturelle de Basse Guinée. Au niveau administratif, l’emplacement du 
poste de Kaléta se trouve dans la sous-préfecture de Khorira, préfecture de Dubréka, région de 
Kindia.  

Le terrain appartient à la compagnie d’Énergie de Guinée (EDG) et sert actuellement de poste 
de transformation de l’énergie du barrage de Kaléta. Le poste de Kaléta de l’OMVG est une 
extension du poste existant qui se fera pour l’essentiel à l’intérieur du périmètre actuel du poste. 
Aucun individu ne sera affecté par le projet et aucune indemnisation n’est à prévoir pour ce 
poste. Une entente entre l’EDG et l’OMVG convient de l’installation des équipements de 
l’OMVG dans le poste de Kaléta. La figure 5.7 montre l’agencement actuel du poste de Kaléta. 
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Figure 5.8 : Agencement actuel au site du poste de Kaléta 

  



Projet Énergie de l’OMVG 
Plans d'action de réinstallation (PAR) 

des postes et lignes de l'interconnexion 

 

 

Note technique sur les zones exemptées de réinstallation 32 

 

6 Directives et recommandations aux Constructeurs 

6.1 Choix des zones exemptées de réinstallation par les Constructeurs  

Chacun des lots de ligne comporte une succession de zones exemptées de réinstallation plus 
ou moins longues. Ces zones peuvent être visualisées sur l’outil en ligne qui sert au suivi des 
enquêtes parcellaires et à l’extraction des données pour les PAR21. Chaque Constructeur doit 
utiliser cet outil en ligne pour identifier avec précision les zones exemptées de réinstallation qui 
le concernent et sur lesquelles il souhaite démarrer les travaux. Chacun des Constructeurs est 
responsable de monter son dossier pour obtenir les permis et autorisations requis. 

6.2 Conditions préalables au démarrage des travaux 

Bien que les tronçons de zones exemptées ne comportent pas de contrainte liée à la 
réinstallation, il reste que, pour se conformer aux PGES du projet et pour s’assurer que les 
autorités et populations locales sont bien informées et d’accord, plusieurs conditions doivent 
être remplies avant le démarrage de travaux destructifs sur le terrain par les Constructeurs.   

6.2.1 Communications avec autorités locales et populations riveraines 

La communication auprès des populations est la responsabilité des CLCS. Le Constructeur, 
sous la responsabilité de l’IC, devra se mettre en relation avec le CLCS concerné qui va se 
charger de l’organisation de séances de sensibilisation et d’information auprès des autorités 
locales et des populations riveraines. Il est essentiel que les populations et les autorités locales 
(chef de village, maire, sous-préfet …) soient informées du lieu et de la date de début des 
travaux et sensibilisées sur les risques en matière de la sécurité et la santé ainsi que sur 
l’emploi de main-d’œuvre locale. Les autorités et populations locales seront interrogées sur la 
présence de lieux sacrés ou autres sites du patrimoine le long de la zone exemptée de 
réinstallation afin de valider le choix de la zone comme exempté. 

6.2.2 Obtention des permis ou autorisations spécifiques à chaque État22 

Tel qu’indiqué dans le PGES de projet et repris dans chacun des PGESC, les Constructeurs 
sont tenus de se conformer aux lois et règlements du pays. Ils doivent obtenir les permis et 
autorisations nécessaires avant le début des travaux de construction dans les zones 
exemptées. C’est la responsabilité du Constructeur de s’informer de tous les permis requis et 
de faire le nécessaire pour obtenir toutes les autorisations. Sur demande des Constructeurs, le 
CNS et les CLCS concernés pourront apporter leur support comme facilitateur pour l’obtention 
de ces permis. À titre indicatif, la liste des permis ou autorisations normalement requis avant de 
démarrer les travaux peut inclure :  

 PGESC validé par les PTF et les instances régionales compétentes avant début de 
mise en œuvre 

 Autorisation d’intervention en forêt classées du Ministère en charge des forêts. 
 Permis pour le dégagement de l’emprise : débroussaillage, déboisement 
 Permis pour l’installation des bases-vies et aires d’entreposage 
 Permis pour l’ouverture et l’exploitation de bancs d’emprunt ou carrières 
 Et autres ? 

Le protocole d’accord avec le Ministère en charge des forêts est un préalable au démarrage des 
travaux dans les forêts.  

6.2.3 Protocole pour les reboisements compensateurs 

Les aires déboisées dans l’emprise et le long des routes d’accès devront faire l’objet d’un 
reboisement compensateur. Les modalités menant à l’obtention des autorisations pour le 
déboisement des emprises et de mise en œuvre des reboisements compensateurs seront 
inscrites dans un protocole à établir entre l’OMVG et les entités responsables de la gestion des 

                                                      
21 Tous les intervenants des Constructeurs, PTF, OMVG, UGP et IC ont reçu les liens et mots de passe pour accéder à 
ce site. 
22 Les permis et autorisations requis peuvent être différents d’un pays à l’autre. Le Constructeur est responsable de 
vérifier les permis et autorisations à obtenir dans le pays qui le concerne.  
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forêts dans chacun des États. Les protocoles seront établis entre l’OMVG et les organisations 
responsables des forêts dans chaque État.  

Ces protocoles sont des ententes qui doivent définir les conditions et exigences auxquelles 
devra se conformer l’OMVG pour obtenir l’autorisation de procéder au déboisement de 
l’emprise de la ligne. Ces protocoles doivent normalement inclure les détails concernant les 
éléments suivants : inventaire forestier des aires dégagées dans l’emprise; identification des 
aires de boisements compensateurs; méthode de reboisement; sélection d’un entrepreneur 
pour les travaux de reboisement; mise en œuvre et suivi du reboisement; estimation des coûts. 
Actuellement, l’OMVG est en discussion avec les responsables de la Direction des Eaux et 
Forêts du Sénégal pour établir un premier protocole pour le dégagement des emprises. Des 
protocoles semblables devront être établis dans chaque pays. 

C’est l’OMVG qui a la responsabilité d’élaborer ces protocoles de reboisement compensatoire 
dans chacun des pays et d’en assurer le financement.  

6.2.4 Autorisation d’accès aux zones minières 

Le cas échéant, le Constructeur sera responsable d’informer les responsables des entreprises 
minières et d’obtenir les autorisations requises avant de démarrer les travaux dans ou à 
proximité d’une zone d’exploitation minière. 

6.2.5 Directives spécifiques de la Banque Mondiale 

La Banque Mondiale a émis des directives ESS concernant l’exploitation des forêts et 
l’aménagement de lignes de transport d’électricité. Ces directives EHS, qui ont été prises en 
compte dans l’EIES et le PGES du projet, doivent aussi être intégrées dans les PGESC des 
Constructeurs et effectivement mises en œuvre par la suite. Ces directives doivent aussi être 
prises en compte par l’OMVG dans l’élaboration des protocoles pour l’obtention des permis et 
autorisations et le reboisement compensatoire dans chaque pays.   

6.2.5.1 Directives environnementales, sanitaires et sécuritaires pour le transport et la 
distribution de l’électricité23 

La construction sur l’emprise peut transformer les habitats, selon les caractéristiques 
topographiques et celles de la végétation existante, ainsi que la hauteur des lignes de transport. 
Les exemples d’altération de l’habitat résultant de ces activités sont, entre autres, la 
fragmentation de l’habitat forestier ; la perte d’habitat pour les espèces sauvages, notamment 
pour la nidification ; l’apparition d’espèces végétales exogènes envahissantes ; et les nuisances 
sonores et visuelles liées à la présence des machines, des ouvriers de construction, des 
pylônes et d’autre matériel associé. Les mesures les plus pertinentes recommandées pour 
prévenir et maîtriser les effets défavorables du déboisement des emprises des lignes sur les 
habitats terrestres consistent notamment à : 

 implanter l’emprise de transport et de distribution, les chemins d’accès, les lignes, les 
pylônes et les sous-stations de façon à éviter les habitats critiques, en utilisant les 
emprises et les services d’utilité collective déjà établis pour le transport et la distribution de 
l’électricité, et en se servant de routes et pistes existantes comme voies d’accès, dans la 
mesure du possible,  

 installer les lignes de transport au-dessus de la végétation existante pour éviter de 
défricher les terrains ;   

 ne pas entreprendre les activités de construction pendant les périodes de reproduction ou 
d’autres saisons et moments de la journée jugés sensibles ;   

 replanter dans les zones perturbées des espèces autochtones ;    

 enlever les espèces végétales envahissantes lors des travaux d’entretien régulier de la 
végétation (se reporter à la section ci-après sur l’entretien des emprises)   

                                                      
23 IFC, 2007 : Directives environnementales, sanitaires et sécuritaires pour l’exploitation des forêts. IFC Groupe de la 
Banque mondiale 
http://documents.worldbank.org/curated/en/955191489582977502/text/113491-WP-FRENCH-Forest-Harvesting-
Operations-PUBLIC.txt 
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6.2.5.2 Directives environnementales, sanitaires et sécuritaires pour l’exploitation des forêts24  

Le déboisement le long de l’emprise de la ligne et le reboisement compensatoire qui sera 
effectué impliquent le remplacement du couvert végétal existant par des espèces autochtones 
et/ou exogènes. Ceci peut entraîner une diminution de la diversité de l'habitat et la perte 
correspondante d'espèces de faune ou de flore. La perte de biodiversité dans les forêts 
naturelles exploitées peut être causée par plusieurs facteurs. Certaines espèces de plantes ou 
d'animaux peuvent se retrouver chassées de la zone des travaux faute de pouvoir tolérer la 
perturbation causée par les activités d'exploitation et de récolte forestières. D'autres espèces 
peuvent ne pas survivre aux modifications de l'habitat causées par le déboisement des 
emprises. Par exemple, les espèces dépendantes du couvert forestier peuvent ne pas pouvoir 
traverser les espaces ouverts par des routes ou l’emprise de la ligne et se retrouver coupées 
d'une ressource essentielle à leur survie. Les recommandations les plus pertinentes tirées ou 
adaptées de la directive de la BM sur les forêts pour limiter et prévenir la perte de biodiversité 
tant dans les forêts naturelles perdues que dans les aires de reboisement compensatoire sont :  

Pour ce qui concerne le déboisement des emprises et des voies d’accès, il faut : 

 conserver/maintenir des arbres ou bosquets dans l’emprise déboisée à des fins de 
régénération, et assurer des sites pour des terriers ou des nids, des sources 
d'alimentation, un couvert végétal et des couloirs de passage pour la faune, y compris les 
rapaces. Il convient aussi d'envisager une conservation appropriée des espèces des sous-
bois, et de laisser des souches, des déchets d'abattage et des débris de bois sur place 
pour protéger l'habitat de la faune ; 

 aménager les zones ripariennes traversées par le corridor de la ligne de façon à préserver 
la qualité de l'eau et l'habitat sauvage ; 

 programmer les activités de déboisement en dehors des saisons de reproduction et de 
nidification des espèces menacées ou en voie d'extinction ; 

 vérifier que toute zone d'habitat naturel ou modifié ne contient pas d’habitats fragiles ;  

 vérifier la présence d'espèces menacées ou en voie d'extinction dans l’emprise et dans les 
environs immédiats de chaque côté (notamment, le chimpanzé); 

 laisser le couvert végétal naturel au bord des routes ;  

 éviter de traiter la végétation naturelle aux pesticides. 
 
Dans le cas des reboisements compensatoires ou dans les zones perturbées :  

 il faut promouvoir la diversité des plantations (par exemple, arbres d'âges et d'essences 
différentes);  

 éviter l'introduction délibérée ou accidentelle d'espèces de faune et de flore exogènes, non 
autochtones, dans des zones où on ne les trouve pas normalement, ce qui peut constituer 
une grave menace à la biodiversité qui doit être évitée. Il faut plutôt travailler le sol et 
replanter les chemins d’accès temporaires pour faciliter le reboisement de préférence avec 
des espèces indigènes. 

L’Ingénieur-conseil va veiller à ce que ces mesures spécifiques soient intégrées dans les 
PGESC de Constructeurs et bien mises en œuvre. 

6.2.6 Approbation des PGESC par les bailleurs de fonds 

Les constructeurs sont tenus contractuellement de respecter les exigences qui les concernent 
indiquées dans le PGES du projet. Ces exigences et les engagements ESSH des Constructeurs 
doivent être clairement définis dans les PGESC de chacun des Constructeurs.  

6.2.6.1 PGESC initial approuvé par l’IC 

Le PGESC initial (avant mobilisation) de chacun des Constructeurs a été approuvé par l’IC. Ce 
premier PGESC fixe les objectifs, les méthodes, les normes et les mesures générales 
habituelles pour assurer la santé et sécurité des populations riveraines et des travailleurs locaux 
                                                      
24 IFC, 2007 : Directives environnementales, sanitaires et sécuritaires pour le transport et la distribution de l’électricité. 
Groupe de la Banque Mondiale.  
https://www.ifc.org/wps/wcm/connect/1a00aa0048855d788f0cdf6a6515bb18/004_Electric%2BPower%2BTransmission
%2Band%2BDistribution.pdf?MOD=AJPERES&CACHEID=1a00aa0048855d788f0cdf6a6515bb18 
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ainsi que les mesures d’atténuation des impacts environnementaux et sociaux qui s’appliquent 
à ce type de projet pour tous les sites. Des mesures spéciales et des informations 
complémentaires spécifiques à chacun des sites des postes seront ajoutées au fur et à mesure 
de l'avancement de la mobilisation du personnel et du démarrage réel sur le terrain. De plus, 
l'IC pourra demander des précisions ou transmettre des directives spécifiques complémentaires 
aux Constructeurs qui s’ajouteront au PGESC. C’est le rôle de l’IC de s’assurer que les 
Constructeurs mettent bien en œuvre leur propre PGESC.   

6.2.6.2 PGESC mis à jour à approuver par les PTF concernés 

Toutefois, avant démarrer les travaux de construction proprement dits (excavation, fondation, 
montage, …), les Constructeurs devront mettre à jour leur PGESC pour le rendre conforme aux 
attentes des PTF et plus spécifiques aux conditions de terrain. Des instructions seront 
transmises à ce sujet aux Constructeurs. La version mise à jour des PGESC devra être 
approuvée par les PTF concernés avant que les travaux démarrent dans les zones exemptées. 

6.2.7 Découverte fortuite d’élément du patrimoine culturel ou cultuel  

Tel que stipulé dans la Sauvegarde opérationnelle 1 de la BAD (Évaluation environnementale et 
sociale), lorsque l’emplacement proposé pour le projet est dans une zone où il est probable de 
trouver du patrimoine culturel matériel, des procédures de découvertes fortuites doivent être 
incorporées dans le PGES. Les découvertes fortuites ne seront touchées que lorsqu’une 
évaluation par un spécialiste compétent en est faite et que des mesures en adéquation avec 
cette SO sont identifiées. En pratique, c’est dans le PGESC des Constructeurs que se trouve la 
procédure à suivre en cas de découvertes fortuites d’artéfact ou de sites comportant des 
éléments de patrimoine matériel ou immatériel (site funéraire, site sacré...). Cette procédure doit 
obligatoirement être appliquée par les Constructeurs dans les zones exemptées comme dans 
les zones avec réinstallation. 

6.2.8 Directives concernant l’accès aux zones exemptées 

L’accès aux zones exemptées doit obligatoirement se faire par des chemins ou des pistes 
existantes ou par des nouvelles pistes aménagées à l’intérieur même du tronçon de corridor 
considéré comme une zone exemptée de réinstallation.  

6.3 Autorisation de démarrer de l’Ingénieur-conseil 

Le Constructeur pourra obtenir l’autorisation formelle de démarrer les travaux dans une zone 
exemptée de réinstallation seulement après avoir démontré qu’il a obtenu toutes les 
autorisations requises et que les autorités locales et les populations riveraines directement 
touchées sont bien informées et sensibilisées. 
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7 Gestion des plaintes et litiges en zone exemptée de 
réinstallation 

Sur les tronçons de zones exemptées, aucun individu possédant des droits coutumiers ou 
formels n’a été identifié ou ne s’est déclaré aux enquêteurs durant l’enquête parcellaire réalisée 
en décembre 2017 et janvier 2018. De plus, sur ces tronçons, l’examen des orthophotos haute 
résolution n’a révélé aucune évidence d’occupation humaine ou d’activité agricole. Le travail de 
recensement des PAP sur le terrain et d’analyse des orthophotos a été fait de façon 
systématique et consciencieuse. À notre point de vue, ces zones exemptées de réinstallation 
sont libres.  

Toutefois, étant donné l’étendue du terrain et les difficultés d’accès et de communications à 
certains endroits, il reste possible que des PAP se présentent après le début de la construction 
pour indiquer qu’elles ont été oubliées et réclamer une indemnisation. Aussi, si les activités du 
projet entraînent un déplacement économique de quelque nature que ce soit, la section 
concernée de la ligne de transmission sera considérée comme une zone avec réinstallation 
(rouge). 

Dans ces cas, le plaignant sera pris en charge par le CLCS et sa plainte sera traitée 
conformément à la procédure de recours et de résolution de litige élaborée pour le projet OMVG 
et décrite dans le PAR du projet. Notons, cependant que l'OMVG a la responsabilité d'assurer la 
mise en place d'un mécanisme de gestion de plaintes facilement accessible, efficace et 
équitable pour les populations concernées. Selon le cas, les travaux pourront être stoppés sur 
le terrain en question, le temps de régler le litige. 
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8 Synthèse et conclusion 

La situation est urgente, certains entrepreneurs sont prêts et en attente de la libération des 
emprises des lignes et postes pour démarrer les travaux. Cette approche par zones exemptées 
le long du corridor des lignes de l’OMVG vise à permettre le démarrage des travaux de 
construction plus rapidement sur ces zones qui ne requièrent pas de réinstallation physique ou 
économique et qui ne sont pas assujetties aux diverses politiques de sauvegarde des PTF pour 
la réinstallation involontaire.  

En pratique, à la suite de l’approbation de cette stratégie par les PTF, l’OMVG devra briefer les 
constructeurs et convenir avec eux de la mise en œuvre de cette approche qui n’est pas celle 
initialement prévue. Un PV signé des parties prenantes devra matérialiser l’accord intervenu. 

Ensuite, l’IC veillera à ce que les travaux se déroulent bien dans les zones exemptées 
indiquées, en s’assurant que les conditions préalables soient respectées et que les permis 
requis soient obtenus.  

Il est clair aussi que courant exécution des travaux, si les activités du projet affectent une 
personne ou une communauté locale (déplacement, perte bâtis ou perte économique) un, la 
section concernée de la ligne de transmission sera considérée comme une zone avec 
réinstallation (rouge). 

Le démarrage rapide des travaux de construction sur ces zones exemptées réduira le risque de 
retard à l’échéancier du projet Énergie OMVG et de réclamations de la part des Constructeurs. 
Il donnera également une plus grande marge de manœuvre dans le temps pour assurer la 
production, l’approbation et la mise en œuvre des PAR dans les zones de réinstallation dans les 
meilleures conditions. 
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Annexe 1 

Exemples de zones exemptées de réinstallation 

  



Projet Énergie de l’OMVG 
Plans d'action de réinstallation (PAR) 

des postes et lignes de l'interconnexion 

 

 
 

 

Annexe 2 

Postes exemptés de PAR au Sénégal  

 
2a :  Décret d’Utilité Publique pour le Sénégal  

2b :  Mise à disposition de l’OMVG du terrain pour le poste de Kaolack  

2c :  Rapport PMC de l’enquête parcellaire menée au poste de Sambangalou 

2d :  Acte de délibérations de la Commune de Bandafassi  

2e :  Plan de cadastre du terrain du poste de Sambangalou 

  



Projet Énergie de l’OMVG 
Plans d'action de réinstallation (PAR) 

des postes et lignes de l'interconnexion 

 

 
 

Annexe 3 

Postes exemptés de PAR en Guinée Bissau  

 
3a : Décret d’Utilité Publique en Guinée Bissau 

3b : Permis de déboisement pour les quatre postes en Guinée Bissau 

3c : Plan de cadastre du terrain du poste de Saltinho 

3d : Accord d‘expropriation  du 11 juillet 2008 

3e : Lettre d’affectation du terrain à l’OMVG 

 

 

  



Projet Énergie de l’OMVG 
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Annexe 4  

Postes exemptés de PAR en Guinée 

 

4a : Décret d’Utilité Publique en Guinée 

4b : Accord de principe pour la coupe et l’élagage d’arbres en Guinée 

4c : Accord d’indemnisation pour le site du poste de Linsan 

4d : Attestation de mise à disposition à l’OMVG du poste de Linsan 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



Projet Énergie de l’OMVG 
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Annexe 5  

Poste exempté de PAR en Gambie 

 

5a : Décret d’Utilité Publique pour la Gambie 

5b : Autorisation de déboisement pour la ligne 

5c : Propriété du terrain 

 

 

 


